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complexe de formes dont l'origine échappe encore à notre analyse.

Une partie de ces formes se rattache probablement au
groupe indien, et d'autres, telles que certains ponérides, sont
peut-être le résidu d'une faune plus ancienne encore que celle
de l'ambre.

Sans doute d'autres animaux ont dû suivre, dans leurs migrations,

la même marche que les fourmis et il serait intéressant de
reconnaître des faits parallèles dans leur développement
paléontologique. Je crois surtout devoir attribuer une grande importance

aux terres polaires, comme berceau des formes communes
aux faunes paléarctique et néarctique actuelles.

DÉCOUVERTE D'UN SQUELETTE HUMAIN

contemporain des éruptions volcaniques quaternaires

du volcan de Gravenoire (Puy-de-Dôme),

le D1 Paul GIE.OD,
Professeur à la l'acuité des Sciences et à l'Ecole de Médecine

de Clermont-Ferrand.

La carrière de la Brenne s'enfonce dans le flanc est-nord-est
du volcan de Gravenoire, entamant les scories sur une longueur
de 20 mètres, atteignant 50 mètres en profondeur. La superposition

des couches est la suivante :

Terre végétale et éboulis 1.20 m.
Scories remaniées et stratifiées 1.20
Scories en place, à gros éléments 3

Lit de cendres noires avec nodules d'argile 0.30

Argiles jaunes provenant des granits 0.80 al m.
Scories de fond, à éléments moyens 4

Arkoses de base.

Dans le fond de la carrière, d'énormes paquets de lave
forment la base des scories à gros éléments et reposent sur les
argiles qui, à leur contact, ont été transformées par la chaleur et
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ont une teinte rouge-brique caractérisée. Partout où ces paquets
manquent, on trouve le lit de cendres noires et les tranchées
montrent, dans ce lit, des nodules provenant de l'argile
inférieure, emballés et enveloppés par les éléments scoriacés. Il
semble possible d'admettre que, sur ce point, les argiles, qui
séparent les deux couches de scories, marquent une phase de

repos entre deux éruptions successives. Dans ce cas, les cendres
auraient balayé la surface de l'argile, étant peut-être à l'état
boueux, et auraient entraîné avec elles les parties superficielles
de l'argile avec les débris qu'elles supportaient.

Une des dernières tranchées a intéressé largement ces cendres
et les argiles. C'est au contact de ces deux couches que le chef
d'exploitation, M. J. Bouquel, de Beaumont, a mis à découvert
des fragments d'un crâne humain et quelques débris osseux.
Averti, je me rendis avec mon préparateur, M. Paul Gautier, sur
les lieux pour relever la position exacte de ces débris. Mais le
service du chemin d'accès de la carrière avait nécessité le
remblaiement de la tranchée, et nous dûmes entreprendre d'importants

travaux pour déterminer avec exactitude l'emplacement du
squelette.

Un puits carré, de 'à mètres de côté, fut largement ouvert,
perpendiculairement à la tranchée ; il traversa toutes les couches

indiquées, depuis la terre végétale jusqu'aux argiles, atteignant
une profondeur de 5 m. 80. La couche des scories est très
compacte, résistante à la pioche, formée superficiellement d'éléments
rougeâtres qui passent à des lapilli noirs et à une couche de
cendres avec nodules argileux. Le travail d'extraction est difficile

et les parties délicates des ossements sont brisées par le
choc des grosses pioches des carriers : aussi avons-nous recueilli
beaucoup de fragments. Seuls, les os des membres offrent assez
de résistance pour être extraits par portions plus volumineuses.
Nous avons pu, par la découverte de la portion importante d'un
radius, déterminer d'une façon exacte l'emplacement du squelette

et, dans l'espoir de compléter le plus largement possible
nos trouvailles, nous avons fait poursuivre la fouille dans un
rayon de 2 mètres autour de ce point déterminé.

Les débris du squelette étaient donc placés dans le lit de
cendres reposant sur les argiles, occupant une situation analogue
à celle des nodules voisins. Les racines des châtaigniers
centenaires qui couvrent la montagne s'intercalent entre les scories et
pénètrent la couche de leurs fines ramifications.
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Les fragments relevés sont les suivants :

Crâne: Fragments des pariétaux, du frontal, des rochers, de

l'occipital. Ces os ont une épaisseur considérable qui atteint
5 millimètres et même 8 millimètres maximum, et une grande
légèreté.

Humérus droit: extrémité inférieure. — Humérus gauche :

même partie avec portion importante de la diaphyse ; pas de

perforation dans la fosse olécranienne.
Cubitus droit : olécràne et deux tiers supérieur de la diaphyse ;

cette partie offre l'incurvation accentuée en avant, signalée par
Testut dans le squelette de Chancelade. — Radius droit :
Diaphyse.

Divers débris de côtes, parcelles nombreuses.
Tous ces os ont des dimensions petites ; aucune portion ne se

rapporte aux os des membres inférieurs.
L'étude du gisement, faite avec la plus scrupuleuse attention,

éloigne toute idée d'un remaniement des scories profondes par
des phénomènes d'érosion. La couche de scories remaniées est
superficielle et la position des paquets de lave sur les argiles
cuites ne laisse aucun doute sur leur position. De même, on ne
peut admettre l'idée d'une exploitation ancienne ayant entraîné
l'enfouissement d'un carrier sous un éboulement ; les remaniements

dus à la inain de l'homme laissent des traces trop évidentes

clans les couches de scories, et, sur ce point, il est impossible
de constater de semblables traces. Ces ossements sont bien en
place, dans des couches non remaniées, et affirment la contem-
poranéité de l'homme et des éruptions du volcan de Gravenoire.

Est-il possible de fixer une date à ces éruptions et de rattacher

du même coup ces débris squelettiques à une des grandes
divisions du paléolithique Pommerol, qui s'est occupé de Yâge
du volcan de Gravenoire, place l'émission des coulées laviques
« entre les deux époques glaciaires », mais nous réservons nos
conclusions, désirant apporter des données indiscutables dont
l'exposé sera le complément de cette communication.
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